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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 23 mai 2011 modifiant l’arrêté du 28 mars 2007 relatif à la part complémentaire
variable de rémunération prévue au 5o des articles D. 6152-23-1 et D. 6152-220-1 du code de
la santé publique 

NOR : ETSH1114388A

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé et le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction
publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, 

Vu le code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 28 mars 2007 relatif à la part complémentaire variable de rémunération prévue au 5o des

articles D. 6152-23-1 et D. 6152-220-1 du code de la santé publique, 

Arrêtent :

Art. 1er. − A l’article 3 de l’arrêté du 28 mars 2007 susvisé, les mots : « connaissance de » sont remplacés
par les mots : « connaissance du président de » et les mots : « conseil exécutif » sont remplacés par le mot :
« directoire ».

Art. 2. − Au quatrième alinéa de l’article 4 du même arrêté, les mots : « de l’agence régionale de
l’hospitalisation » sont remplacés par les mots : « général de l’agence régionale de santé ».

Art. 3. − La directrice générale de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 23 mai 2011.

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

Pour le ministre et par délégation :
Le chef de service,

adjoint à la directrice générale
de l’offre de soins,

F. FAUCON

Le ministre du budget, des comptes publics, 
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, 

porte-parole du Gouvernement,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur du budget :
La sous-directrice,

A. DUCLOS-GRISIER


